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DOSSIER ARRETE - 28/03/2024

Dates :

PLU approuvé par DCM du 10/07/2013 et annulé partiellement (3 zones) le 16/06/2016
PLU approuvé le 16/12/2005 (dernière modifi cation le 09/07/2010) en vigueur sur 3 zones

Révision générale du PLU prescrite par DCM du 21/09/2017
Débat sur les orientations générales du PADD le 16/12/2020

PLU arrêté une première fois par DCM du 20/10/2022
PLU arrêté une seconde fois par DCM du 28/03/2024

PLU approuvé par DCM du ...

DCM :  Délibération du Conseil Municipal
PLU : Plan Local d’Urbanisme

5a1. LISTE DES SERVITUDES 
D’UTILITE PUBLIQUE



Servitude relative aux canalisations publiques d’eau et d’assainissementA5
Articles L. 152-1 & L. 152-2 du code rural et de la pêche maritime (annexe aux articles R 151-51 et R 161-8 du code 
de l'urbanisme II - C - b - 1°)

Canalisations publiques de distribution d'eau potable et de d'assainissement
Unité de gestion - Syndicat d'eau privé

Non renseignéActe :

Mesures de classement et d'inscription et protections des abords des 
monuments historiques

AC1

Articles L. 621-1 et suivants, L. 642-9 et L. 621-30 à L. 621-3 du code du patrimoine (annexe aux articles R 151-51 
et R 161-8 du code de l'urbanisme I - B - a)

Monument historique inscrit : Oppidum de Montjean
Unité Départementale de l'Architecture et du Patrimoine du Var - 449 Avenue de la Mitre - 
83000 Toulon

29/11/1996Arrêté préfectoralActe :

Servitude relative aux sites inscrits et classésAC2
Article L. 341-1 (sites inscrits) et article L. 341-2 (sites classés) du code de l'environnement et article L. 642-9 du 
code du patrimoine (zones de protection)  (annexe aux articles R 151-51 et R 161-8 du code de l'urbanisme I - B -b)

Site classé : Corniche des maures
Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement 
Provence-Alpes-Côte d'Azur - Service biodiversité, eau et paysages - 16 rue Zattara - CS 
70248 - 13331 Marseille cedex 3

07/09/2007DécretActe :
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Servitude de passage sur le littoralEL9
Articles L. 121-31 à L. 121-37 et R.  121-9 à R. 121-32 du code de l'urbanisme (annexe aux articles R 151-51 et R 
161-8 du code de l'urbanisme I - A - b)

EL9 servitude de passage des piétons sur le littoral
Direction Départementale des Territoires et de la Mer - 244 avenue de l'Infanterie de 
Marine - B.P. 501 - 83041 Toulon cedex 9

23/09/2015Texte de loiActe :

Servitudes relatives à l’établissement des canalisations électriquesI4
Articles L. 323-3 à L. 323-10 du code de l'énergie (annexe aux articles R 151-51 et R 161-8 du code de l'urbanisme II 
- A - a)

Ligne aérienne 63 kV : CAVALAIRE - LAVANDOU (LE)
RTE (Réseau Transport d'Electricité) - Groupe maintenance réseau Côte d'Azur - 
Lingostière Saint-Isidore - BP 3247 - 06205 NICE cedex 3

Non renseignéActe :

Ligne 63 kV : CAVALAIRE - SAINT-TROPEZ
RTE (Réseau Transport d'Electricité) - Groupe maintenance réseau Côte d'Azur - 
Lingostière Saint-Isidore - BP 3247 - 06205 NICE cedex 3

Non renseignéActe :

Réseaux de distribution publique M.T. et B.T.
ERDF ARE PACA Est - Avenue Edith Cavell - 83418 HYERES

ERDF ARE PACA Ouest - Chemin Saint Pierre - 13722 MARIGNANE

Non renseignéActe :
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Servitude instituée au voisinage des cimetièresInt1
Article L. 2223-5 du code général des collectivités territoriales (annexe aux articles R 151-51 et R 161-8 du code de 
l'urbanisme IV - A - a)

Cimetière communal de Cavalaire
Services communaux Mairie de Cavalaire

Non renseignéActe :

Servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques concernant la 
défense nationale ou la sécurité publique

PT1

Articles L. 57 à L. 62-1 et R. 27 à R. 39 du code des postes et des communications électroniques (annexe aux 
articles R 151-51 et R 161-8 du code de l'urbanisme II - E - 2°)

ABROGATION par arrêté ministériel du 18/03/2021 Centre radioélectrique de 
Cavalaire sur mer - La Vigie N° ANFR 0830130016
T.D.F - DO Marseille 40 boulevard de Dunkerque - BP 123 - 13473 Marseille Cedex 03

18/03/2021Arrêté ministérielActe :

Centre radioélectrique Les Hauts de Cavalaire
Etablissement du service d'infrastructure de la défense de Toulon - Division gestion et 
maintenance du patrimoine - Section domanialité - BCRM de Toulon - ESID Toulon - BP 71 - 
83800 Toulon Cedex 9

Non renseignéActe :
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Servitude de protection des centres de réception radioélectriques contre les 
perturbations électromagnétiques

PT2

Articles L. 54 à L. 56-1 et R. 21 à R. 26 du code des postes et des communications électroniques (annexe aux 
articles R 151-51 et R 161-8 du code de l'urbanisme II - E - 1°)

Centre radioélectrique des Hauts de Cavalaire
Etablissement du service d'infrastructure de la défense de Toulon - Division gestion et 
maintenance du patrimoine - Section domanialité - BCRM de Toulon - ESID Toulon - BP 71 - 
83800 Toulon Cedex 9

Non renseignéActe :

ABROGATION par arrêté ministériel du 18/03/2021 Centre radioélectrique de 
Cavalaire sur mer - La Vigie N° ANFR 0830130016
T.D.F - DO Marseille 40 boulevard de Dunkerque - BP 123 - 13473 Marseille Cedex 03

18/03/2021Arrêté ministérielActe :

Servitude attachée aux réseaux de télécommunicationsPT3
Articles L. 45-9 et L. 48 du code des postes et des communications électroniques (annexe aux articles R 151-51 et R 
161-8 du code de l'urbanisme II - E - 3°)

Câble souterrain de télécommunication n° 166 SAINT RAPHAEL - LE 
LAVANDOU
France Télécom UPR - SE - Bureau Parc Bâtiment H - 18-24 Rue J. Réattu - 13009 Marseille

12/01/1962Arrêté préfectoralActe :
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Servitude établies à l'extérieur des zones de dégagementT7
Article L. 6352-1 du code des transports (Annexe aux articles R 151-51 et R 161-8 du code de l'urbanisme II - D - e - 
4°)

L'ensemble du territoire national est couvert par la servitude T7 à l'exception 
des zones couvertes par la servitude T5
Direction Générale de l'Aviation Civile / Service National d'Ingénierie Aéroportuaire 
Sud-Est, 1 rue Vincent Auriol - CS 90890, 13627 AIX-EN-PROVENCE CEDEX 
courriel : snia-bgd-aix-bf@aviation-civile.gouv.fr 

25/07/1990Arrêté ministérielActe :

6/6CAVALAIRE-SUR-MER DDTM du Var




